
Association HORUS, pour favoriser l’insertion scolaire, universitaire, sociale et professionnelle des 
personnes en situation de handicap.

STATUTS

ARTICLE 1er (Dénomination)

Il est fond® entre les adh®rents aux pr®sents statuts une association r®gie par la loi du 1er
Juillet 1901 et le d®cret du 16 Ao¾t 1901, ayant pour titre : ASSOCIATION HORUS pour favoriser 
lôinsertion scolaire, universitaire, sociale et professionnelle des personnes en situation de handicap.

ARTICLE 2 (Objet social)

Cette association a pour objet de favoriser lôinsertion scolaire, universitaire, sociale et professionnelle des 
personnes en situation de handicap.

Ses moyens dôaction sont notamment :

- la transcription de documents
- lôencadrement de projets de recherche
- la conception, la r®alisation et lô®valuation dôaides techniques destin®es aux personnes en situation de 

handicap
- la formation sp®cialis®e en vue de lôinsertion professionnelle scolaire, universitaire ou sociale,
- lôorganisation de manifestations, expositions, colloques, conf®rences
- lôassistance aux personnes en situation de handicap
- 
ainsi que tous moyens permettant de r®aliser les buts de lôassociation.

ARTICLE 3 (Siège social)

Le si¯ge social est ýx® ¨ Nice. Il pourra °tre transf®r® par simple d®cision du Conseil dôAdministration.

ARTICLE 4 (Membres)

Lôassociation se compose de :

- membres dôhonneur 
- membres bienfaiteurs 
- membres actifs (adh®rents).

Sont membres dôhonneur ceux qui ont rendu des services signal®s ¨ lôassociation : ils sont dispens®s de 
cotisations. La qualit® de membre dôhonneur est attribu®e par le Conseil dôAdministration.

Sont membres bienfaiteurs les personnes qui apportent une aide mat®rielle, ýnanci¯re ou morale; la qualit® 
de membre bienfaiteur est attribu®e par le Conseil dôAdministration.

Sont membres actifs ceux qui ont pris lôengagement de participer aux activit®s de lôassociation et de verser 
une cotisation annuelle. Le montant de cette cotisation annuelle pourra °tre modiý®e chaque ann®e par 
d®cision de lôAssembl®e G®n®rale. Exceptionnellement, le bureau peut exon®rer un membre du paiement de 
sa cotisation.



ARTICLE 5 (Admission)

Pour faire partie de lôassociation, il faut °tre agr®® par le bureau qui statue discr®tionnairement, lors de 
chacune de ses r®unions, sur les demandes dôadmission pr®sent®es. Seront examin®es en priorit® les 
demandes ®manant des partenaires d®sirant sôassocier aux projets mis en place par lôassociation.

ARTICLE 6 (Radiations)

La qualit® de membre se perd par :

- la d®mission 
- le d®c¯s
- la radiation prononc®e par le Conseil dôAdministration pour non paiement de la cotisation ou pour motif 

grave, lôint®ress® ayant ®t® invit® par lettre recommand®e ¨ se pr®senter devant le Conseil pour fournir 
des explications.

ARTICLE 7 (Ressources)

Les ressources de lôassociation comprennent :

- le montant des cotisations pay®es par les membres actifs, 
- les subventions de lôEtat, des d®partements, des r®gions, des communes ou dôorganismes publics ou    
priv®sòh
-    les dons et les lib®ralit®s 
- les versements dans le cadre du m®c®nat 
- la vente de produits d®velopp®s par lôassociation 
- les redevances de droits dôauteurs 
- les prestations de services li®es ¨ lôobjet social de lôassociation.

ARTICLE 8 (Conseil d’Administration)

Lôassociation est dirig®e par un Conseil dôAdministration de 4 ¨ 15 membres ®lu pour 6 ans par lôAssembl®e 
G®n®rale. Les membres sont r®®ligibles.

Le renouvellement du conseil aura lieu tous les trois ans par remplacement de la moiti® de ses membres. La 
premi¯re fois, les membres remplac®s sont d®sign®s par le sort. Exceptionnellement, le Pr®sident est d®sign® 
pour 6 ans aýn dôassurer la continuit® du fonctionnement du Conseil dôAdministration et du bureau.

Le Conseil dôAdministration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau compos® de :

- un pr®sident
- un secr®taire
- un tr®sorier

et, si besoin est,

-  un ou plusieurs Vice-Pr®sidents
-  un secr®taire adjoint



-  un tr®sorier adjoint

En cas de vacance, le Conseil dôAdministration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. 
Il est proc®d® ¨ leur remplacement d®ýnitif par la plus prochaine Assembl®e G®n®rale. Les pouvoirs 
des membres ainsi ®lus prennent ýn ¨ lô®poque ou devrait normalement expirer le mandat des membres 
remplac®s.

ARTICLE 9 (Réunion du Conseil d’Administration)

Le Conseil dôAdministration se r®unit une fois au moins tous les six mois, sur convocation du pr®sident ou 
sur la demande du quart des membres. Les d®cisions sont prises ¨ la majorit® des voix, en cas de partage, la 
voix du pr®sident est pr®pond®rante.

Le Bureau peut inviter ¨ participer aux r®unions du Conseil dôAdministration toute personne dont il estime 
la pr®sence souhaitable. Les membres ainsi invit®s nôont quôune voix consultative.

Tout membre du Conseil dôAdministration qui, sans excuse, nôaura pas assist® ¨ trois r®unions cons®cutives, 
sera consid®r® comme d®missionnaire.

Nul ne peut faire partie du Conseil sôil nôest majeur.

ARTICLE 10 (Assemblée Générale Ordinaire)

LôAssembl®e G®n®rale ordinaire comprend tous les membres de lôassociation ¨ quelque titre quôils y soient 
afýli®s. LôAssembl®e G®n®rale Ordinaire se r®unit une fois par an.

Quinze jours au moins avant la date ýx®e, les membres de lôassociation sont convoqu®s par les soins du 
Pr®sident. Lôordre du jour est indiqu® sur les convocations.

Le Pr®sident, assist® des membres du comit®, pr®side lôAssembl®e et expose la situation morale de 
lôassociation.

Le Tr®sorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan ¨ lôapprobation de lôAssembl®e.

Il est proc®d®, apr¯s ®puisement de lôordre du jour, au remplacement des membres du Conseil 
dôAdministration sortants.

Aucune d®cision ne pourra °tre prise lors de lôAssembl®e G®n®rale sur des questions ne ýgurant pas ¨ lôordre 
du jour. Tout membre de lôassociation peut demander ¨ faire ýgurer un point particulier ¨ lôordre du jour. Sa 
demande doit °tre formul®e par courrier 5 jours au moins avant lôAssembl®e G®n®rale. Elle est examin®e par 
le Bureau qui statue sur sa recevabilit®.

ARTICLE 11 (Assemblée Générale Extraordinaire)

Si besoin est, ou sur la demande de la moiti® plus un des membres actifs, le pr®sident peut convoquer une 
Assembl®e G®n®rale Extraordinaire, suivant les formalit®s pr®vues par lôarticle 10.

Les statuts peuvent °tre modiý®s par lôAssembl®e G®n®rale sur proposition du Conseil dôAdministration. 
Lôassembl®e doit comporter au moins le quart des membres; si cette proportion nôest pas atteinte, 
lôassembl®e est convoqu®e de nouveau ¨ 15 jours au moins dôintervalle et, cette fois, elle peut valablement 



d®lib®rer quel que soit le nombre de membres pr®sents. Dans tous les cas, les statuts ne peuvent °tre 
modiý®s quô¨ la majorit® des 2/3 des membres pr®sents.

ARTICLE 12 (Votes)

Dans tout vote de lôAssembl®e G®n®rale ou du Conseil dôAdministration, les procurations sont admises, sauf 
sôil sôagit dôun probl¯me de personne (en cas dô®lection ou de nomination).

Sous cette r®serve, le vote par procuration est autoris® sans limitation de mandat, les pouvoirs en blanc ®tant 
attribu®s au pr®sident.

Ne peuvent recevoir de mandats que les membres de lôAssociation ¨ jour de cotisation au moment du vote 
consid®r®.

ARTICLE 13 (Comité locaux)

Les comit®s locaux sont cr®®es par d®lib®ration du conseil dôadministration approuv®e par lôassembl®e 
g®n®rale et notiý®e au pr®fet dans un d®lai de huitaine.

Il peuvent °tre dissous ¨ tout moment suivant la m°me proc®dure, notamment si les actions quôils 
entreprennent sont non conformes aux pr®sents statuts ou dôune mani¯re g®n®rale nuisent ¨ lôimage ou ¨ la 
renomm®e de lôAssociation.

Chaque comit® est administr® sous lôautorit® du conseil dôadministration de lôassociation par un bureau 
comprenant un pr®sident, un vice-pr®sident, un tr®sorier, un secr®taire, ®lus pour quatre ans par les membres 
du comit® r®unis ¨ cet effet.

Le bureau peut sôadjoindre toute personne dont il estime le concours utile, mais il demeure seul responsable 
devant le conseil dôadministration.

Lorsque, pour un comit®, un bureau nôaura pu °tre install®, lôadministration de la section sera provisoirement 
coný®e ¨ un ou deux correspondants d®sign®s par le bureau de lôassociation. Les fonctions de ces 
correspondants cesseront d¯s la mise en place du bureau de la section.

Les bureaux de comit® peuvent recueillir les cotisations et en transmettre le montant au conseil 
dôadministration avant le 1er mars.

Dans chaque comit®, il est constitu® une caisse aliment®e par les ristournes faites par le conseil 
dôadministration, ¨ raison dôun montant ýx® par lôAssembl®e G®n®rale sur proposition du Conseil 
dôAdministration. Lôeffectif consid®r® pour le calcul des ristournes de lôann®e pr®c®dente est celui de la 
section au dernier jour. 

Les sommes mises ¨ la disposition des comit®s sont en principe, destin®es ¨ couvrir les frais de bureau.

Aucune d®pense dôun montant sup®rieur ¨ une somme ýx®e par lôAssembl®e G®n®rale sur proposition du 
Conseil dôAdministration ne peut °tre engag®e sans lôaccord du bureau de lôassociation.

Il est tenu une comptabilit® pour chaque comit®, qui en demeure responsable devant le conseil 
dôadministration.

Le comit® est titulaire dôun compte au si¯ge de lôassociation. Aýn de permettre au conseil dôadministration 



dôexaminer la comptabilit® g®n®rale avant lôassembl®e g®n®rale, les comit®s adressent au si¯ge central, pour 
le 31 janvier de chaque ann®e, leur comptabilit® annuelle arr°t®e au 31 d®cembre.

ARTICLE 14 (Règlement intérieur)

Un r¯glement int®rieur peut °tre ®tabli par le Conseil dôAdministration qui le fait alors approuver par 
lôAssembl®e G®n®rale.

Ce r¯glement ®ventuel est destin® ¨ ýxer les divers points non pr®vus par les Statuts, notamment ceux qui 
ont trait ¨ lôadministration interne de lôassociation.

ARTICLE 15 (Surveillance)

Lôassociation sôoblige 
- ¨ pr®senter ses registres et pi¯ces de comptabilit® sur toute r®quisitions du Ministre de lôInt®rieur ou du 

Pr®fet, en ce qui concerne lôemploi des lib®ralit®s,
- ¨ adresser au pr®fet  un rapport annuel sur la situation et sur ses comptes ýnanciers, y compris ceux des 

comit®s locaux,
- ¨ laisser visiter ses ®tablissements par les d®l®gu®s des ministres comp®tents et ¨ leur rendre compte du 

fonctionnement des dits ®tablissements.

ARTICLE 16 (Dissolution)

En cas de dissolution prononc®e par les deux tiers au moins des membres pr®sents ¨ lôAssembl®e G®n®rale, 
un ou plusieurs liquidateurs sont nomm®s par celle-ci et lôactif, sôil y a lieu, est d®volu conform®ment ¨ 
lôarticle 9 de la loi du 1er Juillet 1901 et au d®cret du 16 Ao¾t 1901.

Nice, le 30 janvier 2004
  


